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AVANT-PROPOS

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans
le domaine des télécommunications. L’UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un
organe permanent de l'UIT responsable de l’établissement de normes mondiales (Recommandations) en
matière de télécommunications, et auquel participent quelque 179 pays membres, 84 exploitations de
télécommunications reconnues, 145 organisations scientifiques et industrielles et 38 organisations
internationales.

L'approbation des Recommandations par les membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la
Résolution n°. 1 de la Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT) (Helsinki,
1993) De plus, la CMNT, qui se réunit tous les quatre ans, approuve les Recommandations qui lui sont
soumises et établit le programme d'études pour la période suivante.

Dans certains secteurs de la technologie de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI.

NOTE

Dans la présente Recommandation, l'expression «Administration» est utilisée pour désigner de façon abrégée
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue.

  UIT  1996

Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous
quelque forme que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les
microfilms, sans l'accord écrit de l'UIT.
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Recommandation D.233

PRINCIPES DE TAXATION ET DE COMPTABILITÉ APPLICABLES AU SERVICE
COMPLÉMENTAIRE DE TAXATION À L'ARRIVÉE

(Genève, 1996)

Préambule

La présente Recommandation définit les principes généraux de taxation et de compatibilité que
doivent appliquer les Administrations pour la fourniture du service complémentaire de taxation à
l'arrivée dans le RNIS. Ce service est défini dans la Recommandation I.256.3.

1 Généralités

1.1 Dans le RNIS, le service complémentaire de taxation à l'arrivée n'exige pas l'intervention de
l'opérateur et ne se limite pas à la téléphonie. On distingue quatre cas différents de taxation à l'arrivée
qui, tous, sont établis par accord bilatéral. Le Tableau 1 récapitule les différences et met en lumière
les aspects fonctionnels qui influent le plus sur la taxation et la comptabilité.

TABLEAU 1/D.233

Cas A Cas B Cas Ca) Cas D

Service demandé par l'appelant l'appelant ou l'appelé l'appelé service non
demandé

Service demandé lors
de

l'établissement de la
communication

la communication la communication sans objet

a) Comme la taxe doit être imputée à l'arrivée pour toute la communicaton, il est nécessaire de modifier
rétroactivement le statut de la communication.

2 Taxation

2.1 Dans les cas A, B et C, l'appelé doit accepter et demander le service de taxation à l'arrivée.
Une "taxe de demande" sera donc appliquée à chacun de ces cas.

2.2 Dans le cas D, le réseau doit être conçu de manière à accepter les communications avec
taxation à l'arrivée. Les taxes pour le cas D devraient être collectées au moyen:

a) d'une taxe abonnement ou de location; ou

b) des taxes de demande; ou

c) d'une combinaison des options a) et b) ci-dessus.

3 Conséquences pour le service support

3.1 Lorsque le service complémentaire de taxation à l'arrivée est demandé, l'appelé se voit
imputer les taxes applicables au service support correspondant. Dans les cas A, C et D cela vaut pour
toute la durée de la communication. Dans le cas B, l'appelant se voit imputer les taxes d'appel
jusqu'au moment de la demande au-delà duquel les taxes sont imputées à l'appelé. Le Tableau 2
décrit ces relations.
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TABLEAU 2/D.233

Cas A Cas B Cas C Cas D

Taxation à l'arrivée
demandée par

l'appelant l'appelant ou
l'appelé

l'appelé pas demandé

Taxation à l'arrivée
demandée

a l'établissement de la
communication

pendant la
communication

pendant la
communication

sans objet

Taxe de demande payée
par

l'appelé l'appelé l'appelé sans objeta)

Utilisation du service
support jusqu'à la
demande payée par

sans objet l'appelant l'appelé sans objeta)

Utilisation du service
support après la
demande payée par

l'appelé l'appelé l'appelé l'appelé

a) Le cas D n'exigeant aucune demande peut être dépourvu de taxe de demande. L'appelé se voit imputer l'ensemble de
la communication.

4 Comptabilité

4.1 Aucune comptabilité n'est requise pour les taxes de demande.

4.2 La comptabilité pour les services supports visés dans la Recommandation D.220 a trait aux
communications établies et payées par l'appelant. Le service complémentaire de taxation à l'arrivée
exige que les taxes pour le service support dans les cas A et D bénéficient d'un traitement analogue à
celles des communications émanant de l'appelé et comptabilisées en conséquence. Dans le cas B il
faut que la communication jusqu'au moment de la demande soit traitée comme une communication
lancée et payée normale et que la communication au-delà de la demande soit assimilée à une
communication émanant de l'appelé. La comptabilité peut donc apparaître comme se rapportant à
deux communications différentes. Le cas C est assimilé à une seule communication demandée par
l'appelé.

5 Conséquences pour l'interfonctionnement

5.1 Les principes définis ci-dessus s'appliquent au service complémentaire de taxation à l'arrivée
relevant exclusivement du RNIS. Les interfaces d'interfonctionnement ne se prêtent peut-être pas à
certaines opérations, par exemple commencer et arrêter la facturation ou recueillir des données sous
une forme différente, parfois avec effet rétroactif. Cet aspect du service complémentaire de taxation à
l'arrivée doit donc faire l'objet d'une étude ultérieure, de même que la possible interaction d'autres
services complémentaires avec le service support en question.
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